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prendre d'autres engagements quant aux emoluments 
des agents des services generaux en poste a Geneve 
tant que la Commission de la fonction publique inter
nationale n'aura pas presente le rapport et les recom
mandations qui lui sont demandes au paragraphe 3 ci
dessus; 

8. Reaffirme qu'elle compte que le Secretaire 
general exercera pleinement ses pouvoirs pour assurer 
!'application efficace et effective des instructions ad
ministratives touchant la delegation de responsabilites 
et de pouvoirs correspondants a !'Office des Nations 
Unies a Geneve; 

II 

Decide qu 'il ne sera pas verse de traitement aux 
fonctionnaires pour les periodes durant lesquelles ils 
se seront absentes de leur travail sans y avoir ete 
autorises, sauf si cette absence est due a des raisons 
independantes de leur volonte OU a des raisons 
medicales dument certifiees. 

107e seance pleniere 
22 decembre 1976 

31/194. Utilisation des locaux a usage de bureaux et 
des installations de conference au Centre du 
Donaupark a Vienne 

L'Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 3350 (XXIX) du 
18 decembre 1974, dans laquelle elle a accueilli favo
rablement !'invitation du Gouvernement autrichien 
tendant a ce que !'Organisation des Nations Unies 
utilise apres 1978 les installations qui seront disponi
bles a Vienne au Centre du Donaupark, 

Rappe/ant egalement sa resolution 3529 (XXX) du 
16 decembre 1975, dans laquelle elle a pris acte du 
rapport du Secretaire general sur !'inclusion de Vienne 
dans le plan des conferences 86 , 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur 
!'utilisation des locaux a usage de bureaux et des ins
tallations de conference au Centre du Donaupark a 
Vienne87 et du rapport connexe du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires88 , 

1. Approuve la recommandation du Secretaire 
general relative a la tour A-2, qui figure a l'alinea a du 
paragraphe 13 de son rapport87 , et autorise en 
consequence le Secretaire general a conclure des ar
rangements appropries avec I' Agence intemationale 
de l'energie atomique et le Gouvernement autrichien; 

2. Approuve le plan d'action progressif expose aux 
paragraphes 11 et 12 et resume a l'alinea b du 
paragraphe 13 du rapport du Secretaire general87 et 
aux paragraphes l a 3 de !'annexe I ace rapport; 

3. Autorise le Secretaire general a donner effet aux 
propositions concemant la premiere phase, ainsi qu'a 
celles qui figurent aux paragraphes 29 a 36 et 41 de son 
rapport87 ; 

4. Prie le Secretaire general, conformement aux 
directives enoncees au paragraphe 4 de la resolution 

86 A/10348. 
87 A/C.5/31/34 et Corr.2. 
88 A/31/452. 

3529 (XXX) de I' Assemblee generale, de presenter a 
I' Assemblee, !ors de sa trente-troisieme session, des 
propositions concretes de nature a permettre qu'a la 
fin du plan d'action progressif l'objectif fixe au 
paragraphe 11 du rapport du Secretaire general87 soit 
atteint; 

5. Prie egalement le Secretaire general de prendre 
toutes les mesures voulues pour faire en sorte que le 
succes de la Decennie des Nations Unies pour la 
femme et de la conference mondiale de 1980 ne soit 
pas compromis par la mise a execution de la premiere 
phase conformement au paragraphe 3 de la presente 
resolution; 

6. Prie en outre le Secretaire general de faire rap
port a I' Assemblee generale a intervalles reguliers sur 
!'application de la presente resolution. 
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31/195. Agrandissement des salles de conference et 
amelioration des installations a l 'usage des 
services de conference et des delegues au Siege 
de l'Organisation des Nations Unies 

L 'Assemblee generate 

I. Prend acte des rapports du Secretaire general89 

et du Comite consultatif pour les questions administra
tives et budgetaires90 sur l'agrandissement des salles 
de conference et !'amelioration des installations a 
!'usage des services de conference et des delegues au 
Siege de !'Organisation des Nations Unies; 

2. Approuve les recommandations formulees par le 
Comite consultatifaux paragraphes 13, 15, 20, 22, 27, 
30, 33, 36, 38 et 39 de son rapport, telles qu'elles sont 
resumees aux paragraphes 40 et 41; 

3. Decide de differer sa decision sur les options 
exposees aux paragraphes 3 a 5 du rapport du 
Secretaire general quant a la maniere de disposer les 
sieges lors de la reconstruction de la salle de 
I' Assemblee generale; 

4. Prie le President de I' Assemblee generale, apres 
avoir consulte les Etats Membres, d'informer le 
Secretaire general, le 31 janvier 1977 au plus tard, de 
!'option la plus acceptable pour les Etats Membres; 

5. Prie le Secretaire general, sur la base de cette 
information, de faire executer les plans de reconstruc
tion de la salle de I' Assemblee generale et de presenter 
un rapport a I' Assemblee lors de sa trente-deuxieme 
session. 
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31/196. Rapport du Comite mixte de la Caisse com
mune des pensions du personnel des Nations 
Unies 

L 'Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport du Comite mixte de la 
Caisse commune des pensions du personnel des Na
tions Unies a I' Assemblee generale et aux organisa-

•• A/C.5/31/22 et Corr. I. 
90 Documents officiels de l"Assemb/ee generate, trente et unieme 

session, Supplement n"8 (A/31/8 et Add.I a 26), document 
A/31/8/Add.23. 
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tions affiliees a la Caisse commune pour 197691
, ainsi 

que le rapport y relatif du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires92 , 

A.JUSTEMENT DES PENSIONS COMPTE TENU 
DES VARIATIONS DU COUT DE LA VIE 

1. Prie le Comite mixte de la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies de continuer 
a etudier le systeme d'ajustement des pensions compte 
tenu des variations du cout de la vie, en gardant 
presentes a I' esprit les vues exprimees a ce propos au 
cours de la trente et unieme session de l' Assemblee 
generale et eu egard a l' evaluation actuarielle de la 
Caisse au 31 decembre 1976, et de presenter ses re
commandations a I' Assemblee lors de sa trente
troisieme session; 

2. Decide que le systeme d'ajustement des pen
sions approuve conformement a la section I de la 
resolution 3354 (XXIX) de I' Assemblee generale, en 
date du 18 decembre 1974, restera en vigueur jusqu'au 
31 decembre 1978; 

3. Decide en outre que l'une des bases des 
deliberations futures du Comite mixte de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations 
Unies devrait etre de n'admettre que jusqu'a un cer
tain point, sans assurer l'egalite de pouvoir d'achat, le 
principe de la compensation, par quelque moyen que 
ce soit, des differences entre les pays quant au cout de 
la vie, de maniere que le nouveau systeme n'exige pas 
d'augmentation, actuellement ni a I'avenir, des 
charges financieres des Etats Membres; 

II 

AMENDEMENTS AUX ST A TUTS DE LA CAISSE COM
MUNE DES PENSIONS DU PERSONNEL DES NATIONS 
UNIES 

Decide de modifier !'article 20, le sous-alinea i de 
l'alinea b de l'article 29, l'alinea b de l'article 30, les 
alineas c et d de !'article 34 et l'alinea d de !'article 35 
des statuts de la Caisse commune des pensions du per
sonnel des Nations Unies, sans effet retroactif, acomp
ter du 1 er janvier 1977, comme ii est indique dans 
!'annexe VII au rapport du Comite mixte de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations 
Unies 93 ; 

III 

ADMISSION DE L'ORGANISATION MONDIALE 
DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 

Decide d'admettre l'Organisation mondiale de la 
propriete intellectuelle a la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies avec effet au 
1er janvier 1977, conformement a !'article 3 des statuts 
de la Caisse; 

91 Ibid., Supplement n" 9 (A/31/9) et A/31/9/ Add. I. 
92 A/31/409. 
93 Documents officiels de l'Assemblee generate, trente et unieme 

session, Supplement n° 9 (A/31/9). 

IV 

FONDS DE SECOURS 

Autorise le Comite mixte de la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies a completer, 
pour une nouvelle periode d'un an, les contributions 
volontaires versees au Fonds de secours par une 
somme de 100 000 dollars au maximum; 

V 

DEPENSES D' ADMINISTRATION 

Approuve les depenses, directement a la charge de 
la Caisse commune des pensions du personnel des Na
tions Unies, d'un montant total net de 3 129 400 dol
lars pour 1977 et des depenses additionnelles d'un 
montant total net de 14 200 dollars pour 1976 aux fins 
de !'administration de la Caisse, conformement a l'etat 
estimatif presente dans l'annexe III au rapport du 
Comite mixte de la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies93 , si ce n'est que lemon
tant prevu pour les depenses de personnel de 1977 est 
reduit de 15 000 dollars; 

VI 

OBSERVATIONS DU COMITE CONSULTATIF POUR LES 
QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET BUDGETAIRES 

1. Fait sienne !'opinion du Comite consultatifpour 
les questions administratives et budgetaires selon la
quelle le Comite mixte de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies, en etudiant les 
propositions concemant les ajustements qu 'il doit 
soumettre a l' Assemblee generale lors de sa trente
troisieme session, devrait tenir compte non seulement 
de l' evaluation actuarielle de la Caisse au 31 decembre 
1976 mais egalement de toutes les conclusions per
tinentes de la Commission de la fonction publique in
ternationale, comme il est indique au paragraphe 22 du 
rapport du Comite consultatif92 , ainsi que de tous les 
aspects de la fiscalite nationale qui peuvent etre perti
nents; 

2. Fait sienne egalement l'opinion du Comite con
sultatif pour les questions administratives et 
budgetaires selon laquelle le Comite mixte de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations 
Unies, en faisant ses propositions au sujet des ajuste
ments, devrait tenir compte des questions de principe 
mentionnees au paragraphe 27 du rapport du Comite 
consultatif92 et des solutions dont il est question au 
paragraphe 28 dudit rapport; 

VII 

MESURES PROVISOIRES A APPLIQUER AUX RETRAITES 
ACTUELS EN CE QUI CONCERNE LA BAISSE DU 
POUVOIR D' AC HAT DE LEUR PENSION 

Decide d'autoriser la Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies a faire en 1977 des 
paiements, d'un montant total ne depassant pas 
500 000 dollars, afin de compenser la perte subie par 
les retraites qui ont vu le pouvoir d'achat de leur pen
sion diminuer sensiblement dans leur pays de 
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residence, etant entendu que les directives a appliquer 
pour faire ces paiements sont les suivantes : il ne sera 
eff ectue de paiements que pour la partie de la perte en 
sus de 20 p. 100 et pour les pensions dont le montant, 
une fois ajuste, ne depasserait pas 50 p. 100 du traite
ment de base net d'un administrateur adjoint de 
2e classe ( classe P-1, echelon I), et un rapport sur les 
depenses ainsi faites en application de la presente 
resolution sera soumis par le Comite mixte a 
I' Assemblee generate lors de sa trente-deuxieme ses
sion. 
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31/197. Placements de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies 

L' Assemblee generate, 
Notant avec preoccupation que la Caisse commune 

des pensions du personnel des Nations Unies a 
effectue des placements a long terme, dans des titres 
de societes transnationales, qui se montent a 600 mil
lions de dollars environ, 

Rappe/ant les resolutions adoptees par 
l'Organisation des Nations Unies et par d'autres or
ganisations internationales en ce qui concerne le 
nouvel ordre economique international et les societes 
transnationales, 

Tenant compte du fait que les placements effectues 
par la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies dans des titres de societes trans
nationales peuvent aller a l'encontre des objectifs et 
des buts des organismes des Nations Unies, 

Considerant que le montant des placements 
effectues par la Caisse commune des pensions du per
sonnel des Nations Unies directement dans des pays 
en developpement, bien qu'en augmentation, est ex
tremement faible, 

1. Prie le Secretaire general, agissant en consulta
tion avec le Comite des placements, dont la composi
tion sera elargie a la presente session94 pour assurer 
une repartition geographique plus diversifiee et plus 
equitable, de veiller ace que les ressources placees par 
la Caisse commune des pensions du personnel des Na
tions Unies dans des titres de societes transnationales 
. soient placees a des conditions sures et rentables et, 
dans toute la mesure possible, dans des titres de 
qualite de pays en developpement; 

2. Prie egalement le Secretaire general de faire 
rapport a I' Assemblee generate, lors de sa trente
deuxieme session, sur )'application de la presente 
resolution. 
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31/198. Nominations aux sieges devenus vacants au 
Comite des contributions95 

A 

L'Assemblee generate 

Nomme membres du Comite des contributions, 
pour un mandat de trois ans a compter du 1er janvier 
1977: 

94 Voir sect. II de la resolution 31/ 196. 
95 Voir egalement resolution 31/96. 

M. Richard V. Hennes, 
M. Junpei Kato, 
M. Dragos Serbanescu. 

L'Assemblee generate 

B 
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1. Nomme membres du Comite des contributions, 
pour un mandat de trois ans a compter du 1er janvier 
1977: 

M. Talib EI-Shibib, 
M. Gbadebo Oladeinde George, 
M. Euthimios Stoforopoulos; 
2. Nomme membre du Comite des contributions, 

pour un mandat de deux ans a compter du 1er janvier 
1977: 

M. Wilfried Koschorreck; 

3. Nomme membre du Comite des contributions, 
pour un mandat d'un an a compter du 1er janvier 1977 : 

M. Bernal Vargas Saborio. 

* 

* * 
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Par suite des nominations ci-dessus, le Comite des contributions 
se composera des membres suivants : M. Abdel Hamid ABDEL
GHAN I (Egypte)*, M. Amjad Au (Pakistan)**, M. Miguel A. 
DAVILA MENDOZA (Mexique)**, M. Talib EL-SHIBIB (Jrak)***, 
M. Gbadebo Oladeinde GEORGE (Nigeria)***, M. Richard V. 
HENNES(Etats-Unis d'Amerique)***, M. Junpei KATO(Japon)***, 
M. Japhet G. Km (Kenya)*, M. Wilfried KoscHORRECK 
(Republique federate d'Allemagne)**, M. Angus J. MATHESON 
(Canada)*, M. John I. M. RHODES (Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Jr/ande du Nord)*, M. Michel ROUGE (France)**, 
M. Dragos SERBANESCU (Roumanie)***, M. David SILVEIRA DA 
MOTA (Bresi/)*, M. Euthimios STOFOROPOULOS (Grece)***, 
M. Anatoly Semenovitch TcHISTYAKOV (Union des Republiques 
socialistes sovietiques)**, M. TIEN Yi-nung (Chine)** et M. Bernal 
VARGAS SABORIO (Costa Rica)*. 

* Mandat expirant le 31 decembre 1977. 
* * Mandat expirant le 31 decembre 1978. 
••• Mandat expirant le 31 decembre 1979. 

31/199. Confirmation des nominations faites par le 
Secretaire general aux sieges devenus vacants 
au Comite des placements 

L'Assemblee generate 

l. Confirme la nomination par le Secretaire 
general des personnes suivantes comme membres du 
Comite des placements, pour un mandat de trois ans a 
compter du 1er janvier 1977 : 

M. Aloysio de Andrade Faria, 
M. B. K. Nehru, 

M. Stanislaw Raczkowski; 
2. Confirme la nomination par le Secretaire 

general de la personne suivante comme membre du 


